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Nous vous informons de la décision reçue le 10/03/2015 concernant: 
• Player, Monnaie : retrait d’homologation sous « ancien n° d’AMM »  
• Player, Monnaie et Opus Team : homologation de ces 3 produits sous le même 

n° d’AMM 9200020 
 
 Retrait d’homologation 
 Player AMM n° 9800528 et Monnaie AMM n° 9800326 : 

retrait d’homologation avec délai de commercialisation et d’utilisation à 
concurrence de l’écoulement total des stocks. 

 
 Ré-homologation  
 Opus Team, Player et Monnaie sont désormais homologués  

• sous même n° d’AMM (n° 9200020), et 

• avec nouvelles conditions d’emploi : 

- Nombre d’application : 1 pour toutes cultures (auparavant 2 en portes 
graines) 

- ZNT / points d’eau pour les céréales : 20 m au lieu de 5 m 

- Délai de rentrée : 48 heures (auparavant 24 h). A noter, l’absence de 
phrases de risque dans le classement justifiant 48 heures. 

- Pour protéger les organismes aquatiques, respecter une zone non traitée 
comprenant un dispositif végétalisé non traité d'une largeur de 5 m en 
bordure des points d'eau. 

- Limiter le nombre d'application de la préparation à une application par 
saison et par culture. 

- Afin de gérer au mieux les risques de résistance sur la parcelle traitée 
avec la préparation OPUS TEAM, il est recommandé de suivre les 
limitations d’emploi par groupe chimique préconisées par la "note 
commune INRA, ANSES, ARVALIS - Institut du Végétal pour la gestion de 
la résistance aux fongicides utilisés pour lutter contre les maladies des 
céréales à paille ».  
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2/4 - EPI : pour protéger l’opérateur, porter : 

• Pendant le mélange/chargement et le nettoyage du pulvérisateur : 

• Gants en nitrile certifiés EN 374-3, 

• Bottes de protection conforme à la réglementation et selon la norme EN 13 832-3, 

• Lunettes de sécurité conforme à la réglementation et selon la norme EN 166, 

• Combinaison de travail tissée en polyester 65% coton 35% avec un grammage de 230 
g/m² ou plus avec traitement déperlant, 

• EPI partiel (blouse) de catégorie III et de type PB (3) à porter par-dessus la combinaison 
précitée. 

 

• Pendant l’application : 

• Combinaison de travail tissée en polyester 65% coton 35% avec un grammage de 230 
g/m² ou plus avec traitement déperlant, 

• Bottes de protection conforme à la réglementation et selon la norme EN 13 832-3, 

• Gants en nitrile certifiés EN 374-2 à usage unique, dans le cas d’une intervention sur le 
matériel pendant la phase de pulvérisation. Dans ce cas, les gants ne doivent être  
portés qu’à l’extérieur de la cabine et doivent être stockés après utilisation à l’extérieur 
de la cabine. 

• Pour protéger le travailleur, porter une combinaison de travail tissée en polyester 65% 
coton 35% avec un grammage de 230 g/m² ou plus avec traitement déperlant. 

Récapitulatif de toutes les décisions Opus Team, Player, Monnaie au 10/03/2015 
Avec reprises en bleu des dernières données. 

1. CLASSEMENT 
AMM n° 9200020 
Composition 84 G/L d’époxiconazole + 250 G/L de fenpropimorphe 
Classement 95/45   
  
N Dangereux pour l’environnement 
T Toxique  
  
R20 Nocif par inhalation 
R40 Effet cancérogène suspecté : preuves 
 insuffisantes 
R61 Risque pendant la grossesse d’effets néfastes 
 pour l’enfant. 
R62 Risque possible d’altération de la fertilité. 
R51/53 Toxique pour les organismes aquatiques, peut 
 entraîner des effets néfastes à long terme pour 
 l’environnement aquatique. 
  

  
  
 
Mention d’avertissement : Danger 
  
H332 Nocif par inhalation. 
H351 Susceptible de provoquer le cancer 
H360Df Peut nuire au fœtus. Susceptible de nuire à la 
 fertilité. 
H411 Toxique pour les organismes aquatiques, 
 entraîne des effets néfastes à long terme. 

Délai de rentrée dans la culture = 48 heures (cependant pas de phrases de risque à 48 h dans le classement) 



  
CONDITIONS D’EMPLOI : 
  
• Pour protéger les organismes aquatiques, respecter une zone non traitée comprenant un dispositif végétalisé non traité d'une 

largeur de 5 m en bordure des points d'eau. 
• Limiter le nombre d'application de la préparation à 1 application par saison et par culture. 
• Afin de gérer au mieux les risques de résistance sur la parcelle traitée avec la préparation Opus Team, Player, Monnaie, il est 

recommandé de suivre les recommandations d'emploi par groupe chimique préconisées par la "note commune "INRA, ANSES, 
ARVALIS - Institut du Végétal pour la gestion de la résistance aux fongicides utilisés pour lutter contre les maladies des céréales 
à paille ». 
o EPI : 

• Pour protéger l’opérateur, porter : 
Pendant le mélange/chargement et le nettoyage du pulvérisateur : 
Gants en nitrile certifiés EN 374-3, 
Bottes de protection conforme à la réglementation et selon la norme EN 13 832-3, 
Lunettes de sécurité conforme à la réglementation et selon la norme EN 166, 
Combinaison de travail tissée en polyester 65% coton 35% avec un grammage de 230 g/m² ou plus avec traitement 
déperlant, 
EPI partiel (blouse) de catégorie III et de type PB (3) à porter par-dessus la combinaison précitée. 
Pendant l’application : 
Combinaison de travail tissée en polyester 65% coton 35% avec un grammage de 230 g/m² ou plus avec traitement 
déperlant, 
Bottes de protection conforme à la réglementation et selon la norme EN 13 832-3, 
Gants en nitrile certifiés EN 374-2 à usage unique, dans le cas d’une intervention sur le matériel pendant la phase de 
pulvérisation. Dans ce cas, les gants ne doivent être portés qu’à l’extérieur de la cabine et doivent être stockés après 
utilisation à l’extérieur de la cabine. 

oPour protéger le travailleur, porter une combinaison de travail tissée en polyester 65% coton 35% avec un grammage de 230 
g/m² ou plus avec traitement déperlant 

2. LES USAGES AUTORISÉS 

CULTURES de 
référence 

Cultures 
rattachées 

(Cultures sur 
lesquelles le 

produit peut être 
appliqué) 

Cibles Dose 
d’emploi 

DAR Nb 
d’applic. 

ZNT 

Blé Blés, triticale, 
épeautre 

Septoriose(s), oidium(s), 
rouille(s), fusariose(s) 

1,5 l/ha 
  

 35 jours 1 5 m Orge - 

Rhynchosporiose,  
helminthosporiose et 
ramulariose, oïdium(s), 
rouille(s)  

  
1,5 l/ha 

Seigle - Rhynchosporiose, rouille(s) 1,5 l/ha 
Avoine - Oïdium(s), rouille couronnée 1,5 l/ha 
Betteraves 
industrielles et 
fourragères 

- 
Maladie du feuillage (rouille, 
cercosporiose, ramulariose, 
oïdium) 

1 L/ha 28 jours 1 5 m 

Porte-graine Légumineuse 
fourragère 

Maladies des taches foliaires, 
rouille(s) 1,5 L/ha - 1 5 m 

Porte-graine 
Graminées 
fourragères et à 
gazons 

Maladies des taches foliaires, 
rouille(s) 1,5 L/ha - 1 5 m 
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Pour toutes informations complémentaires : 

www.agro.basf.fr et numéro Azur 0810 02 30 33 pour accéder aux informations produits BASF  
www.quickfds.com pour accéder aux fiches données de sécurité  

www.phytodata.com pour accéder à la base de données Produits phytosanitaires des professionnels 

3. INFORMATION POUR LA MISE EN CONFORMITÉ DE L’ETIQUETAGE 

  Produit concerné Date limite de 
distribution du PP  

Date limite d’utilisation du 
PP  Commentaires  

Motif du courrier  d’information                                                                                  Cocher la case (désignation commerciale 
/ n° AMM) (sous ancienne étiquette) (sous ancienne étiquette) Ex. modalités de ré - étiquetage 

        

X RETRAIT AMM 
Non inscription S.A. 

        Pas de Renouvellement  

Autre (à préciser – ex : pb de LMR, …) 

  

MODIFICATIONS AMM 

Modifications 
aggravantes 

Retrait usage 
Player AMM n° 9800528, 

Monnaie AMM n° 
9800326,  

jusqu'à écoulement 
total des stocks 

jusqu'à écoulement total des 
stocks   

  Changement de classement          
  Conditions emploi          
            

X Autres : ré-homologation avec 
modification des conditions d'emploi 

Opus team, AMM n° 
9200020  10/09/2015 10/09/2016 

Element de mise en conformité de 
l'étiquetage adressée au plus tard le 

10/07/2015 

    
Nouvelle homologation avec 
nouvelles conditions d'emploi 
identique à Opus team 

Player et Monnaie, AMM 
n° 9200020        

  MODIFICATION CLASSEMENT ATP         

  MODIFICATIONS  CLP / GHS         

  AUTRES          

®marque déposée BASF. 
Dangereux-respecter les précautions d'emploi, lire attentivement l'étiquette avant toute utilisation. 
19 mars 2015– Votre adresse mail est strictement utilisée pour l’envoi de notre mailing liste ou d’une information personnalisée dans le cadre du 
Phytoflash. Par ailleurs, vous pouvez à tout moment vous désabonner de  notre newsletter en envoyant un mail à phyto.flash@basf.com.  

Nom du Fournisseur  :
Date :
Contact dossier : 
Téléphone du contact :
e-mail :

BASF
10-mars-15

Barbara  SAYAVONGSA
04 72 32 44 07

etiquettesbasfagro@basf.com

GESTION (écoulement )  DES STOCKS de PP SOUS ANCIEN ETIQUETAGE 
« Trame »  de fiche d’information relative aux modifications « PP »  communiquée par les fournisseurs aux distributeurs 
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